
PRÉSENTATION
Suite au nouvel AGW du 16 décembre 2020 (paru au Moniteur belge le 11 février 2020) relatif à la signalisation des
chantiers et des obstacles sur la voie publique, cette balise n'est plus réglementaire.

Il convient désormais d'utiliser la balise Ia2/Ib2 pour signaler vos chantiers.

FICHE TECHNIQUE

BALISE TYPE IIA/IIB

  

Rue de l’Arbre Saint-Michel, 89
4400 Flémalle - BELGIQUE

Tél. : +32 4/341.21.53
Fax : +32 4/341.43.18

https://www.poncelet-signalisation.be/fr/actualites/6024f9a40d4b605593000005
https://www.poncelet-signalisation.be/fr/produits/balise-type-ia2-ib2-250-bal-1a21b2
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